Guide d'accompagnement pédagogique 

 Acquisition de la professionnalité

En préambule, rappelons que chacun des processus est structuré en activités reposant sur une analyse fine et précise des travaux conduits dans la vie active par un titulaire du diplôme. Chaque composante, chaque activité, chaque processus métier contribue à l’acquisition de la professionnalité. Mais cette contribution requiert des pratiques d’enseignement adéquates en installant les étudiants dans des situations, en prenant en compte les données, les résultats attendus, les compétences à construire et/ou à mobiliser.

L'atelier professionnel constitue un horaire privilégié pour développer ces pratiques d'enseignement au service de l'acquisition de la professionnalité. Il est irrigué par les situations professionnelles simulées et celles vécues par les étudiants lors des périodes de stage en milieu professionnel. 
Les éléments présentés ci-après constituent des pistes adaptables par les équipes selon les contextes pour développer la professionnalité des étudiants dans le cadre du stage et dans le cadre de l'atelier professionnel.
1. Dans le cadre de l’enseignement des processus

Les principes d’écriture du référentiel fait directement référence à des situations professionnelles. Pour chacun des processus, chaque activité est décrite à partir de données recensant les caractéristiques d’une situation professionnelle. En prenant appui sur ces données, les professeurs sont incités à développer un enseignement à partir de contextes. Les avantages d’une telle démarche sont multiples et sont liés :
· à la didactique des sciences de gestion,

· aux principes de la didactique professionnelle dont l’objectif est bien de développer des compétences,

· aux possibilités de différencier l’enseignement en fonction de l’origine scolaire des étudiants, de leurs acquis, de leurs éventuelles fragilités, parce que l’enseignement par les contextes peut s’accompagner d’un niveau de guidance adapté.

Ces points ont été développés précédemment dans la partie présentant les principes de la rénovation. Rappelons simplement, que c’est par la démarche pédagogique adoptée que la formation pourra permettre aux étudiants d’acquérir et de développer la professionnalité souhaitée.
2. Dans le cadre du stage en milieu professionnel

L’acquisition de compétences professionnelles nécessaires à l’exercice du métier de comptable s’effectue tout au long du parcours de formation au BTS Comptabilité et Gestion. Le stage en milieu professionnel, constitue un temps de formation à part entière. Au-delà de la préparation de l’examen, l’étudiant, tout en découvrant le monde du travail, va affiner son projet professionnel. Il importe donc que le choix du lieu d’accueil s’inscrive dans cette double démarche. La réussite du stage repose sur quelques principes fondamentaux.

2.1. L’association des professionnels à la formation 

L’association des professionnels à la formation nécessite de les informer sur les modalités de mise en œuvre du référentiel et de préciser les rôles respectifs de chacun des acteurs.
Les formateurs doivent communiquer aux entreprises qui accueillent des stagiaires les éléments relatifs aux finalités du diplôme (extraits du RAP) et aux enseignements dispensés (extraits du référentiel). Les situations professionnelles auxquelles les étudiants vont être exposés au cours du stage doivent être en adéquation avec les activités décrites dans le référentiel, et au niveau exigé par un diplôme de ce niveau. Elles doivent donc contribuer à la construction des compétences visées. Les situations vécues et observées par l’étudiant en stage viennent nourrir le passeport professionnel.
En raison de l'importance de la prise en compte de l'activité professionnelle au sein du dispositif de validation du BTS CG, la nature et le contenu des épreuves doivent être portés à la connaissance des responsables de stage en entreprise. Il convient d'insister sur les résultats attendus pour les épreuves constitutives des unités U4, U5 et U6 qui prennent appui sur des situations de travail. Plus spécifiquement, pour l’épreuve U6, les stages servent de support à la rédaction de l’écrit professionnel portant sur l’analyse de l’organisation d’un processus.

Il est en effet indispensable que l’étudiant puisse présenter dans les dossiers supports des épreuves un nombre significatif de situations vécues ou observées en milieu professionnel. Enfin, il faut saisir l’opportunité des épreuves (orale ponctuelle et en CCF) pour renforcer l’implication des professionnels dans l’acquisition de la professionnalité et dans la certification des compétences.

Les modalités d’information sont diverses et bien maîtrisées par les équipes pédagogiques et par les établissements. Il paraît toutefois nécessaire de veiller à la lisibilité des supports d’information qui doivent être suffisamment concis et explicites pour être lus par les partenaires ne faisant pas partie de l’éducation nationale. Les rencontres avec les professionnels sont particulièrement propices pour expliciter les objectifs de formation : visites de stage, forums, portes ouvertes, intervention de professionnels en classe, présence des professionnels aux épreuves d’examen, organisation de petits déjeuners/débats, tournoi de gestion...

2.2. La définition du contenu des stages 
Il est souhaitable d’inciter les étudiants à commencer les recherches de stages suffisamment tôt afin que d'une part l'entreprise puisse prendre ses dispositions pour accueillir l'étudiant dans de bonnes conditions et que d'autre part l'étudiant puisse se rendre dans l'entreprise pour préparer son stage. En première année, les 5 journées consécutives ou non, peuvent être mises à profit pour permettre à l’étudiant de découvrir le milieu professionnel et pour préparer de manière effective son stage (connaissance du service, du personnel, de l’organisation du travail, des relations avec les autres services de l’entreprise…), mais également pour mettre en relation les situations professionnelles travaillées dans l’établissement et celles observables en entreprise.
L'essentiel du dialogue à établir avec l’entreprise d’accueil porte sur les objectifs à atteindre, sur les activités à réaliser, sur les compétences à construire. Ce dialogue pour délimiter le contenu du stage s’effectue au cas par cas en référence à un cadrage général rédigé par l’équipe pédagogique en fonction de la nature des activités réalisées dans l’entreprise, des capacités de l’étudiant et des objectifs visés par le stage.
La discussion entre le responsable de l’entreprise (ou du service) et l’équipe pédagogique aboutit à l’élaboration d’une convention de stage accompagnée d’une annexe pédagogique. Celle-ci récapitule les objectifs visés, les tâches confiées, les compétences à valider, les lieux et horaires de présence, le rôle du tuteur en entreprise. Son contenu doit respecter la réglementation en vigueur (cf. dispositions précisées dans le référentiel). Si le stage se déroule à l’étranger, la convention sera adaptée pour tenir compte des contraintes imposées par la législation du pays d’accueil. La convention et l’annexe pédagogique sont validées par le professeur responsable du suivi de stage sous la responsabilité du chef d’établissement.

Compte tenu de la nature des travaux accessibles lors des stages, de la difficulté de les reproduire en heures d’AP, le contenu des stages peut être orienté vers des situations professionnelles sollicitant ou favorisant la construction des compétences du référentiel, relevant des activités A.1.1, A1.7, A.2.1 et A.2.8, A.3.1, A.4.1, A.4.4 et des composantes A.3.2.5 et A.3.3.8.

2.3. Le rôle du tuteur  
Le tuteur en entreprise en tant que formateur a pour rôle d’accompagner et de suivre le stagiaire pendant le stage. Pour ce faire, il lui incombe : 

· de proposer des situations de travail qui permettent au stagiaire d’acquérir les compétences visées selon une progressivité négociée,

· d’expliquer, de transmettre des informations, des savoirs, des savoir-être, des manières de faire, des us et coutumes ainsi que des éléments qui vont permettre à l’étudiant de caractériser la stratégie de l’entreprise,
·  de se rendre disponible pour être à l’écoute des interrogations de l’étudiant en lui apportant des conseils et des explications pour réaliser les tâches confiées,
· de conduire la montée progressive en autonomie du stagiaire, de diagnostiquer le niveau de compétence du stagiaire et son évolution, de l’aider à identifier l’acquisition de compétences professionnelles,
· d’alerter l’enseignant référent du stage en cas de difficultés.

La prise en charge du stagiaire se traduit concrètement par l’observation de la mise en œuvre sur le terrain, par l’analyse de documents préparatoires à l’activité et par des moments d’analyse réflexive et rétrospective de l’activité par le stagiaire en compagnie du tuteur. Ce diagnostic est régulièrement formalisé par des bilans d’étape précisant les acquis, les obstacles surmontés, les améliorations à apporter en termes de compétences et d’attitudes. Ces repères permettent au stagiaire et à l’enseignant référent de mesurer le niveau et l’évolution de ses compétences afin de réduire l’écart qui peut exister entre compétences acquises et attendues.

Outre les critères inhérents à l’accomplissement de la tâche, il convient aussi d’apprécier la faculté de s’intégrer dans un collectif de travail, l’implication dans les activités et l’évolution de la prise d’initiative et de son corollaire, la responsabilité.

Cela suppose que le tuteur et le professeur référent explicitent précisément ce que l’on attend du stagiaire, que des opportunités de prise d’initiative lui soient données, qu’on lui témoigne un minimum de confiance.

2.4. Le rôle de l’équipe pédagogique dans la gestion et le suivi des stages 
L’équipe pédagogique est composée de l’ensemble des professeurs chargés de la formation. Outre les professeurs d’enseignement professionnel qui y trouvent naturellement leur place, les professeurs en charge des autres enseignements participent également au suivi des étudiants en stage.
L'équipe pédagogique aide l’étudiant, en tant que de besoin, à rechercher une entreprise d’accueil. Elle oriente la nature des activités, valide le contenu du stage et en assure le suivi. Lorsque le stage est réalisé dans un pays de langue étrangère, la coopération avec le professeur de langue est indispensable, dans la phase de recherche et d’organisation comme dans la phase de suivi, notamment pour s’assurer de la validité du stage au regard des contraintes liées aux spécificités des réglementations comptables, fiscales et sociales.

Pour optimiser la gestion des stages, il convient d’élaborer un protocole qui définit les missions de chacun dans les différentes étapes qui jalonnent le déroulement d’un stage et les outils pédagogiques à mettre en place. Le protocole définit les modalités de prise en charge des étudiants par un professeur référent et l’organisation des visites. L’usage des outils collaboratifs numériques permet de garder en mémoire les activités réalisées, de réaliser des bilans d’étape et de formaliser l’analyse réflexive du stagiaire. Le suivi du stage doit permettre à chaque étudiant d’être en mesure d’identifier les compétences professionnelles développées (nouvelles compétences, compétences confortées en situation réelle, etc,…).
Au retour du stage, l'équipe pédagogique veille à l'exploitation de l'expérience acquise par les étudiants au cours de leur période en entreprise. Les situations vécues ou observées en entreprise par les étudiants seront explicitées en atelier professionnel pour analyser la pertinence des démarches mises en œuvre et pour acquérir les compétences visées. 
Pour préparer les étudiants aux épreuves U4, U5 et U6, les professeurs en charge des unités de formation correspondantes accompagnent l'étudiant dans le choix des situations de travail constitutives des dossiers supports des épreuves. L’objectif est d’entraîner l’étudiant à mettre à distance la pratique professionnelle vécue en stage. Cette formalisation écrite ou orale lors d’entretiens avec le tuteur pendant le stage et avec les enseignants dans le cadre des ateliers professionnels induit une activité réflexive sur ce que l'étudiant a réalisé, ce qu’il a mobilisé comme ressources à ce moment-là, ce qu’il a appris. S’installent ainsi objectivation et prise de distance vis-à-vis de l’activité et du contexte de sa réalisation qui doivent permettre au stagiaire de s’adapter à des contextes professionnels variés.
3. Dans le cadre des ateliers professionnels
L'horaire d'atelier professionnel constitue un temps fort :

· de mise en relation de différentes activités travaillées dans le cadre de la formation à chacun des processus, 

· au service de la différenciation pédagogique par le suivi du parcours de formation de chaque étudiant en fonction de son expérience professionnelle et de la singularité des situations professionnelles vécues ; 

· au service de la coopération et de la collaboration entre étudiants pour résoudre des problèmes de gestion soumis dans le cadre de situations professionnelles ;

· de regards croisés et complémentaires par les professeurs en charge de cet atelier; il est ponctuellement assuré par des professeurs de mathématiques, de culture générale et expression.

3.5. Le développement de compétences dans des situations professionnelles

Le professeur est amené à proposer des situations professionnelles au cours des deux années. Une complémentarité doit s’installer avec celles vécues et observées par chaque étudiant dans le cadre de ses périodes de stage, afin de favoriser le développement des compétences professionnelles définies dans les différents processus. Une progression coordonnée entre les professeurs apparaît ainsi indispensable pour tirer profit des situations professionnelles travaillées pendant l'atelier professionnel.
Un temps doit nécessairement être consacré pour expliciter aux candidats les critères d'évaluation de la sous-épreuve pratique U42 – Pratiques comptables fiscales et sociales, de l'épreuve pratique orale E5 – Situations de contrôle de gestion, d'analyse financière et de l'épreuve orale E6 – Parcours de professionnalisation.
3.5.1 Caractéristiques des situations professionnelles proposées
Que ce soit dans le cadre des enseignements attachés à chacun des processus ou dans le cas des ateliers professionnels, la construction ou le choix des situations professionnelles simulées gagnerait à être basé sur des problèmes de gestion empruntés à la réalité des organisations. Elles visent à développer des compétences professionnelles variées (adaptation aux contextes et situations rencontrés, prise en compte des contraintes économiques, juridiques et managériales propres au domaine), des compétences liées à une activité de veille ainsi que des compétences relationnelles (organisation au sein du groupe de travail) et langagières. Les situations professionnelles nécessitent de la part de l'étudiant la mise en place de démarches à la fois pour s'adapter à l'environnement de travail et pour répondre aux besoins identifiés. 
Ces situations placent l'étudiant en situation de mobilisation de ressources (internes et externes) et de gestion du temps (date butoir communiquée).

Il est souhaitable d'adapter la guidance des situations professionnelles proposées afin de développer rapidement l'autonomie des étudiants.

Toute situation professionnelle nécessite donc la mise au point d'un scénario pédagogique comportant les éléments suivants : les objectifs de formation (compétences visées, savoirs associés), les rôles des acteurs (étudiants, professeurs, tuteurs …), le déroulé pédagogique, les supports (contexte, ressources matérielles et logicielles, les modalités pédagogiques (travail en groupe, répartition et coordination du travail …), les productions attendues. Ces scénarios pédagogiques mobilisent plusieurs compétences, ce qui permet de mettre en œuvre plusieurs démarches, plus ou moins efficientes, que les étudiants devront justifier.
3.5.2 Développement de compétences en fiabilisation de l'information et du système d'information comptable
Une attention particulière est à porter au développement des compétences du processus 7 « fiabilisation de l'information comptable et du système d'information». On peut distinguer trois catégories de compétences. 
La première concerne les activités de recherche d'information : elles font référence à la capacité (1) à accéder de manière efficace à de l'information pertinente, (2) à évaluer l'information avec une approche critique et (3) à l'utiliser avec justesse et créativité. Les situations professionnelles et les ressources qu'elles mobilisent ont donc vocation à amener les étudiants à développer ces capacités. 
Les deux autres types de compétences concernent la gestion des informations de l'organisation et la contribution à la qualité du système d'information. La recherche d'amélioration de l'efficacité dans la mise en œuvre de l'environnement numérique mobilisé pour réaliser les productions doit constituer une préoccupation de fond des étudiants dans le cadre des situations professionnelles qu'ils traitent. 
3.5.3 Développement de compétences de collaboration, d'apprentissage, de communication et de résolution de problèmes
L'horaire d'atelier professionnel vise à placer l’étudiant dans un cadre de travail collaboratif permettant le travail en équipe et le passage des compétences individuelles à l’expression et à la mise en œuvre de compétences collaboratives. Cela nécessite de constituer des groupes ou des équipes d’étudiants.

Les modalités pédagogiques préconisées pour mettre en place une organisation conforme à ces objectifs sont précisées en annexe 1 à laquelle vous êtes invités à vous reporter.

La conception des situations professionnelles doit également développer la compétence des étudiants à apprendre et à utiliser l'environnement numérique pour résoudre des problèmes de gestion.
3.5.4 Accompagnement d'une explicitation de la démarche conduite dans le cadre de la situation professionnelle
Le temps de développement des compétences dans un contexte professionnel par les étudiants est suivi d'un temps d'explicitation avec eux de ces pratiques. 
Des échanges réguliers entre le professeur et le ou les étudiants permettent de vérifier la capacité de l'étudiant à présenter sa démarche, ses difficultés, ses productions, la pertinence de ses choix.

Le professeur s'assure aussi que l'étudiant a correctement identifié les processus, les activités, les composantes adéquates et les compétences professionnelles sous-tendues, d'autant plus que le niveau de guidance de la situation sera adapté. Ce temps d’explicitation peut prendre appui sur une utilisation du passeport professionnel.
L'échange peut être conduit par le professeur au sein des équipes constituées pour la réalisation des situations professionnelles ou avec un seul étudiant en fonction des besoins  : il peut prendre appui sur le contenu des fiches descriptives de situation complétées par les étudiants pour l'épreuve pratique U42 – Pratiques comptables fiscales et sociales et l'épreuve E5 – situations de contrôle de gestion, d'analyse financière, selon la nature des processus couverts.
3.5.5 Formulation d'axes de progrès

En indiquant les axes de progrès, le professeur est dans une démarche d'évaluation formative. Les axes de progrès ne portent pas uniquement sur les résultats attendus des processus et/ ou composantes mais plus largement sur les compétences liées à la démarche mise en œuvre, sur les compétences langagières et sur les compétences liées à l'activité de veille par exemple.
3.5.6 Développement d'une aptitude à l'auto-évaluation des étudiants

Les échanges réguliers avec les étudiants et le questionnement de leurs travaux visent notamment à ce que les étudiants s'approprient les critères d'évaluation des épreuves et s'appliquent de manière autonome le niveau d'exigence requis.
3.6. La préparation, le suivi et l'exploitation des périodes de stage

3.6.7  La préparation des périodes de stage

Pour que les étudiants puissent construire leur parcours de professionnalisation, des moyens pédagogiques sont à rechercher pour leur permettre d’acquérir une représentation du métier de comptable et des contextes organisationnels qui le caractérisent (temps de partage d'expériences avec les étudiants de deuxième année, témoignage de professionnels et d'anciens étudiants ……).

Un travail sur la personnalisation des documents et informations communiqués (CV, lettre de motivation, profils créés sur les réseaux sociaux professionnels) aux organisations prospectées est à conduire en privilégiant le recours à des mises en situation. 

Dans le cadre de la recherche et de la préparation du stage, une démarche de veille et d'usage des réseaux sociaux peut être mise en œuvre (abonnement à des flux d'information, renseignement d'un profil, développement de son réseau de contacts ….). Les cinq jours prévus dans le référentiel en première année sont à mobiliser dans le cadre d’une stratégie pédagogique d’équipe. La découverte de l’entreprise, d’un service, de ses acteurs (leur formation, leur place dans le SIC) et des activités réalisées est essentielle pour préparer un stage (contenu des activités confiées). Ce premier temps de découverte d’un milieu professionnel est également utile pour travailler sur les représentations des métiers et conforter ainsi des choix d’orientation non stabilisés de certains étudiants au début du parcours de formation.

3.6.8 Le suivi et l'exploitation des périodes de stage

En complément de l'accompagnement des étudiants lors des périodes de stage, l'horaire d'atelier professionnel permet de mettre en place des phases d'explicitation des situations professionnelles vécues en entreprise et des compétences qui ont été mobilisées. Le stage de première année intervenant en fin d'année scolaire, ce travail est essentiellement conduit en début de deuxième année. Toutefois il est fortement conseillé de prévoir un temps de restitution « à chaud » après cette première période de stage. Demander aux étudiants de rendre compte des activités réalisées juste après un stage relève d’une pratique qui nous semble importante à installer.

Les échanges individuels conduits par le professeur avec les étudiants peuvent être de plusieurs niveaux. Lors des premières séances d'atelier professionnel, il peut être nécessaire de les aider à expliciter ou à verbaliser des situations professionnelles vécues ou observées et à repérer les activités et les compétences du référentiel sous-tendues, y compris celles que l'étudiant n'a pas encore abordées en classe. Quand l'étudiant est parvenu à renseigner les fiches descriptives de situations professionnelles dans son passeport, l'échange peut consister à questionner les informations qu'il comporte. Il s'agit notamment de contrôler la validité des activités recensées en lien avec la situation professionnelle et de s'assurer que des compétences significatives et variées ont été mobilisées permettant de valider la présence de la situation professionnelle dans le passeport. L’utilisation de l’environnement numérique est suggérée pour intégrer les différents supports (les fiches descriptives de situations professionnelles et le passeport professionnel qui permet de visualiser au sein d'un classeur les différentes situations professionnelles rencontrées par l'étudiant ainsi que les activités et les processus qui s'y rattachent). 

Il convient, avant le déroulement de la période de stage de deuxième année de prévoir un temps d'analyse et de restitution (écrite et / ou orale) de l'évaluation de son parcours professionnel par chaque étudiant. Ce regard réflexif sur l'étendue des compétences acquises en début de deuxième année peut permettre à l'étudiant de percevoir des compétences à acquérir lors de la deuxième période de stage. Cette démarche s'inscrit dans la préparation à la deuxième phase de l'épreuve E6 – Parcours de professionnalisation.

La consultation régulière du passeport professionnel par l'étudiant lui permet de suivre le taux de couverture de ses compétences et de se fixer ainsi, éventuellement guidé par son professeur, des objectifs de formation.

Cette démarche d'évaluation formative permet une préparation à la deuxième phase de l'épreuve E6 centrée sur le parcours professionnel. C'est par une réflexion régulière que l'étudiant développe sa capacité à porter un regard réflexif sur l'étendue des compétences acquises, la pertinence et l'efficacité professionnelles qui caractérisent son parcours de formation.

Par ailleurs, le professeur peut accompagner les étudiants, selon leurs besoins, dans leur "analyse de l'organisation d'un processus", produite pour la première phase de l'épreuve E6. Les échanges avec les étudiants ont notamment pour objectif de leur permettre de mieux cerner la circulation de l'information entre les différents processus de l'organisation et au sein du processus choisi. La formulation d'axes de progrès sur l'écrit de l'étudiant avant la seconde période de stage lui permettront de compléter voire d'élaborer une nouvelle analyse.

3.7. L'évaluation de compétences

L'horaire d'atelier professionnel constitue un temps privilégié pour la mise en œuvre du contrôle en cours de formation de la sous-épreuve pratique U42 – Pratiques comptables fiscales et sociales et de l'épreuve pratique orale E5 – situations de contrôle de gestion, d'analyse financière.

Les situations d'évaluation A consistent à évaluer les compétences "au fil de l'eau" via le passeport professionnel. Il n'y a pas de nombre optimum d'évaluations, cela dépend de la complexité des situations de travail proposées. Il est souhaitable de couvrir un large éventail de compétences attendues. Néanmoins, cette évaluation au fil de l'eau nécessite que des informations soient recueillies régulièrement par les professeurs animant l'atelier professionnel afin d'apprécier la progression des étudiants sur les différents critères d'évaluation des compétences. Des outils peuvent être conçus pour conserver une trace des informations régulièrement recueillies. 

La présence d'un professionnel, lors des situations d'évaluation B lui permet de percevoir l'enjeu de la nature des activités confiées à un étudiant dans le cadre de son stage. Pour les professeurs de la commission (enseignants), il s'agit aussi d'un moment privilégié d'échange avec un professionnel permettant notamment d'aborder le réalisme des situations professionnelles simulées et d’appréhender le niveau de compétences attendu au regard des critères d’évaluation des épreuves concernées.
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ANNEXE 1

Organisation de l'atelier professionnel pour le développement des compétences de collaboration
Les objectifs fixés par le référentiel, le cadre horaire, les démarches à mettre en œuvre dans le cadre de situations professionnelles et la gestion des hétérogénéités doivent conduire à organiser des travaux par groupes ou équipes d'étudiants.

I. L' INTÉRÊT DES TRAVAUX PAR GROUPES

A.  UN CADRE POUR DES ACQUIS SPÉCIFIQUES
Dans un contexte de travaux organisés par petits groupes ou équipes, les étudiants sont conduits à acquérir des méthodes de travail et à s'organiser de façon autonome. Ils développent des initiatives et développent leur sens des responsabilités en résolvant les problèmes de gestion des situations professionnelles. C'est aussi l'occasion de prendre conscience de l'importance de la communication, pour en mesurer les problèmes, et pour apprendre à les résoudre.

Les travaux par groupes permettent au professeur d'agir sur les méthodes de travail des étudiants, sur leurs capacités d'organisation et sur l'apprentissage de la gestion de leur temps.


B.  UN CADRE POUR LA GESTION DE L’ HÉTÉROGÉNÉITÉ
Dans une activité par groupes, tout étudiant conduit son travail à son terme (contrairement à ce qui se produit fréquemment dans un devoir individuel en temps limité). Cela s'avère d'autant plus intéressant que la classe est hétérogène ; le travail par groupes évite que les écarts se creusent.  De plus, lorsque les équipes sont bien conduites, dans une atmosphère généralement chaleureuse, la directivité de l'enseignement s'atténue, ce qui rend possible une observation des étudiants, sous un angle nouveau, permettant de valoriser des compétences ou des comportements différents. Le groupe fournit aussi un cadre pour une individualisation de l'écoute et du suivi des étudiants.


C. UN CADRE POUR L'UTILISATION DU SYSTEME D'INFORMATION
Les situations professionnelles impliquent la mobilisation des ressources offertes notamment par le système d'information comptable. La résolution des situations professionnelles ne doit cependant pas conduire à des études exhaustives de logiciels. L'organisation des travaux dans des groupes permet d'allier l'étude de problèmes de gestion aux exercices individuels sur les postes informatiques.

II. LES CONDITIONS DU SUCCÈS DES TRAVAUX PAR GROUPES
Pour pratiquer des travaux par groupes dans de bonnes conditions d'efficacité, il faut être attentif à différents éléments d'un dispositif notamment la constitution des groupe, la conduite des travaux, l'observation et l'évaluation.
A. LA CONSTITUTION DES GROUPES

** Effectif des groupes

Une équipe de quatre étudiants, constitue le groupe idéal.  En effet, le nombre de membres d'un groupe doit être suffisant pour que se posent des problèmes d'organisation et de gestion des travaux, de relations et de communication (apprentissage de la vie en groupe). L'effectif de quatre a, de ce point de vue, l'avantage de faciliter le partage des travaux lorsque c'est utile ou nécessaire. Si l'effectif de la classe ou de la demi-classe n'est pas divisible par quatre, mieux vaut ajuster par un ou quelques groupes de cinq, que d'avoir des groupes à effectif trop faible.

** Modes de constitution

Les groupes peuvent être constitués pour la réalisation d'une ou de plusieurs situations professionnelles.
* Deux extrêmes à éviter
- La constitution libre : elle est au premier abord apparemment séduisante, du fait qu'elle respecte les affinités. Mais elle présente des inconvénients : elle maintient les clans s'ils existent, elle favorise les dérives bavardes... et, surtout, elle génère quasi systématiquement un groupe qui ne travaille pas (groupe constitué par les rejetés des autres groupes, ou du moins ceux qui n'ont pu s'associer au groupe de leur choix pour raison d'effectif).

- La constitution imposée : imposer la liste des membres du groupe par le professeur, que ce soit par choix ou par tirage au sort est à proscrire. C'est prendre le risque de constituer involontairement des groupes à conflits.

* Une solution recommandée

Il faut essayer de limiter les inconvénients des deux méthodes citées ci-dessus. La solution suivante, qui a été longuement expérimentée, donne pratiquement toujours de bons résultats : "la constitution sous contraintes".

Pour cela :
- Désigner un responsable pour la constitution de chaque groupe (il n'aura pas nécessairement de responsabilité particulière par la suite).

- Donner à chacun des responsables, une fiche indiquant le nombre d'élèves à recruter mais, avec une ou au maximum deux contraintes (sexe, établissements d'origine, options antérieures ou de l'année, redoublants répartis, etc.). Il importe que les groupes constitués soient à l'image de la classe (exemple : groupes mixtes pour classes mixtes, etc.).

- Faire en sorte que les responsables de la constitution des groupes puissent agir ensemble, lorsque la classe est réunie, mais hors de la présence du professeur (temps d'une récréation par exemple).

Constatations faites dans des classes aux groupes ainsi constitués : l'entente dans les groupes est bonne ; il n'y a pas de groupe à part, constitué par des étudiants se sentant rejetés ; les clans disparaissent ; les professeurs des autres disciplines observent un effet bénéfique sur l'ambiance et une amélioration de la communication dans leurs cours ; l'hétérogénéité de la classe se retrouve au niveau des équipes et s'avère bénéfique pour tous (enrichissement mutuel en ce qui concerne connaissances et surtout des méthodes de travail).

B.  LA CONDUITE DES TRAVAUX DE GROUPES

** Préparation
La préparation des séquences par le professeur doit être très minutieuse et rigoureuse : planification des travaux ; préparation des dossiers ; paramétrage de logiciels... Un travail d'équipe au niveau des enseignants concernés est vivement conseillé.

** Lancement
Il faut éviter les pertes de temps en renonçant au "lancement oral" des travaux en début de séance. Les consignes doivent être données le plus possible par support informatisé (quitte ensuite à donner des précisions complémentaires directement à chaque groupe).
** Déroulement

* L'ensemble des groupes

Les groupes peuvent avoir :

- Des activités en parallèle : Chaque groupe a le même contrat à remplir au même moment.  Cela facilite, pour le professeur, le suivi et les comparaisons, ainsi que les transferts éventuels d'informations.  En revanche, cela ne contribue pas au développement de l'autonomie lorsque des étudiants d'une équipe n'ont pas pris l'habitude de travailler entre eux et recherchent une communication systématique avec d'autres groupes.

- Des activités complémentaires : des missions complémentaires, dans le cadre d'un projet commun, sont parfois assignées aux groupes, chaque groupe ayant en responsabilité un champ d'observation. Dans le domaine concerné, une activité de type "jeu d'entreprises" peut aussi entraîner ce type d'organisation des travaux de groupes.

* Dans un groupe

Plusieurs organisations internes peuvent être choisies (par les étudiants) et combinées, suivant la situation et les besoins. Il s'agit de faire des choix entre la réflexion et l'activité commune ou le partage du travail à l'intérieur d'un groupe. 

* Le professeur

Durant le déroulement des séances, le professeur participe aux activités. Sans donner des solutions, il observe et écoute, répond aux questions, redresse les cheminements. C'est un moment privilégié pour aider les élèves à progresser sur le plan des méthodes individuelles et collectives et pour déceler quels sont leurs modes de pensée et quels peuvent être leurs blocages, voire leurs erreurs d'interprétation d'une terminologie apparemment banale.

C. L'OBSERVATION DES TRAVAUX DE GROUPES ET L'EVALUATION AU FIL DE L'EAU
L'évaluation au fil de l'eau suppose une observation quasi-permanente et le recueil régulier d'informations dans des contextes variés (entretiens formels, informels, individuels, collectifs …..).
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